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LE BUDGET
u FONCTIONNEMENT 2011 u DEPENSES D’INVESTISSEMENT

u RECETTES D’INVESTISSEMENT

Dépenses
Charges à caractère général............ 834 800 e
Personnel....................................... 917 115 e
Intérêts........................................... 157 556 e
Divers et autres charges de gestion. 648 103 e
Autofinancement............................ 335 996 e
  2 893 570 e

Recettes
Impôts et taxes.............................1 140 520 e
Dotation d’état...............................885 695 e
Domaine........................................646 530 e
Divers, produits exceptionnels........220 825 e
  2 893 570 e

Subventions, état et participations.. 336 327 e
Auto financement et réserves....... 1 073 860 e
Fond compensation TVA & TLE....... 183 777 e
Divers amortissement et emprunts.. 861 507 e
TOTAL......................................... 2 455 471 e

Aménagement terrains
et équipements............................... 681 962 e
Voies et réseaux.............................. 315 869 e
Bâtiments ...................................... 324 684 e
Matériels.......................................... 83 242 e
Capital des emprunts...................... 340 969 e
Assainissement et hydraulique........ 366 054 e
TOTAL......................................... 2 112 780 e
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Réserve foncière.................................. 35 717 e
Matériels mairie espaces verts............. 83 242 e
Bâtiments, complexe abords.............. 311 519 e
Parc et cimetière et sentiers................. 35 000 e
Éclairage public................................... 30 000 e
Assainissement et hydraulique........... 366 054 e

Groupe scolaire et espace multimédia......13 165 e
Terrain multisports et environnement.... 488 245 e
Voirie PVR  passerelle SNCF parking.... 285 869 e
Aménagement berges du Liveau........ 123 000 e

1 771 811 e

u INVESTISSEMENTS 2011 PRÉVISIONS DÉTAILLÉES

4 samedi 4 et dimanche 5 : Montmartre à Clisson, info sur le 
site de la communauté de communes de la Vallée de Clisson,

4 du mercredi 1er au jeudi 9 juin : expo RFF, mairie,

4 vendredi 10 juin : 40 ans de SEVRAVAL, 17h30, salle Sèvre 
du complexe,

4 dimanche 12 juin : vide grenier, place de l’église,

4 dimanche 19 juin : kermesse de l’école Pie X, bois de la 
Margerie.

DATES À RETENIR
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CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2011

u AFFAIRES FINANCIÈRES

Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 24 mars. Il est adopté à l’unanimité.

Attribution du marché la Fée de l’Etourbe II : la SCP Onillon-Leboeuf-Déchenaux, 
maître d’œuvre, a réalisé l’analyse des résultats de la consultation. Sur proposition 
de Monsieur le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré, attribue à 
l’unanimité le marché pour les travaux de viabilisation de la Fée de l’Etourbe II, 
après analyse des offres, pour les 3 lots : lot 1, lot 2, lot 3. 

• Lot 1 - Terrassement, voirie, espaces verts : la société 2BTP pour un montant de 
31 580 e HT. 

• Lot 2 - Assainissement EU EP : la société 2BTP pour un montant de 25 631e HT.

• Lot 3 - Poste de refoulement : la société BREMAUD pour un montant de 15 680 e HT.

Ce lotissement disposera de 5 parcelles primo accédants et de 5 parcelles réservées à des locatifs d’Atlantique 
Habitations.

Attribution du marché pour les équipements sportifs : le cabinet PR SPORT, maître d’œuvre a procédé à l’analyse 
des résultats de la consultation. Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
à 18 voix pour et 1 abstention, attribue le marché pour les travaux d’un terrain synthétique de football, d’une aire de 
jeu synthétique « tennis-ballon » ainsi qu’une piste de course en périphérie du terrain d’honneur, à la société ART 
DAN de Carquefou, pour un montant de 349 500 e HT.

Le conseil autorise Monsieur le Maire, ou à défaut ses 
Adjoints, à signer les pièces afférentes à l’exécution de la 
présente décision et inscrit les crédits nécessaires à son 
exécution au budget primitif 2011.

La première réunion de coordination a permis de 
confirmer l’engagement des travaux début juin ainsi que 
la livraison pour la date convenue, soit le 28 août. Une 
subvention du Conseil Général de Loire Atlantique sera 
attribuée dans le cadre du contrat de territoire de la CCVC. 
Des demandes ont également été déposées auprès de la 
préfecture DETR (Dotation d’Équipement des Territoires 
Ruraux), au Fond d’Aide au Football Amateur ainsi qu’au Centre National de Développement du Sport. 

Emprunt pour les Grands Gâts III : Monsieur le Maire informe le conseil qu’une consultation a été lancée auprès de 
plusieurs banques pour un emprunt de financement d’un projet d’acquisition foncière destiné à l’aménagement d’un 
futur lotissement communal. Il propose de solliciter un prêt «Opération lotissement» auprès de la Caisse Régionale 
de Crédit Agricole Mutuel Atlantique Vendée. 

Le conseil municipal, après avoir délibéré sur le financement du projet et sur les propositions pour un prêt «Opération 
lotissement» d’un montant de 350 000 e d’une durée de 12 trimestres, prend l’engagement au nom de la commune, 
d’inscrire en priorité chaque année en dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au remboursement 
des échéances et donne toutes les délégations utiles au maire pour la réalisation de cet emprunt.

u AVIS SUR DES MODIFICATIONS DE P.L.U.
Monsieur le Maire informe que le conseil municipal est amené à donner un avis sur la modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme de communes voisines. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis 
favorable sur avis la modification des plans locaux d’urbanisme du Pallet, de Mouzillon et de Clisson.
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ORDURES 
MÉNAGÈRES 

RAPPEL !
Cette année, il n’y a pas report de 

collecte pour les ordures ménagères 

lorsque le jour de ramassage tombe 

un jour férié. 

N’hésitez pas 

à consulter le 

calendrier du tri. Les 

sacs de tri doivent 

être sortis la veille 

au soir.

u TIRAGE AU SORT DES JURY D’ASSISES POUR 2012
Monsieur le Maire rappelle qu’il doit être procédé en séance publique 
au tirage au sort des personnes susceptibles de siéger aux assises 
en 2012, soit 9 personnes. Celles-ci inscrites sur la liste électorale, 
doivent avoir atteint l’âge de 23 ans en 2011. Suite au tirage au sort 
sur la liste générale, sont désignés :
• Mme COATLEVEN Pascale, Jeanne, épouse GUEGUEN, 
• M. ALLAIS Denis
• M. PABOEUF Guy
• M. PETITOT Franck,
• M. DURAND Stéphane
• M. COULON Michel
• M. LECLAIR Gilles
• M. VILAINE Yann
• Mme DABIN Fabienne, épouse GIRARD

40 ANS DE SEVRAVAL
Au fil des années, SEVRAVAL 
a renforcé sa présence et ses 
actions en faveur des rivières 
pour améliorer la qualité des 
milieux, embellir le paysage et 

permettre tous les usages autour de l’eau. Les cours 
d’eau sont en effet de véritables traits d’union entre 
les hommes et des réservoirs de biodiversité pour 
les générations à venir.

SEVRAVAL vous invite à mesurer l’importance 
du chemin parcouru et la complexité des défis 
à relever. Vous qui vivez au bord de ces rivières, 
empruntez leurs sentiers, fréquentez leurs coins de 
pêche et pique-nique, pratiquez le canoë kayak, 
contemplez leurs paysages, cette soirée vous est 
dédiée.

Vendredi 10 juin, à 17h30, rejoignez tous ceux qui 
ont « la Sèvre et la Maine au cœur » à la salle Sèvre 
du complexe de la Margerie.

Vous y découvrirez une exposition qui donne à 
voir, en 9 tableaux, les richesses et la fragilité de 
ces rivières vivantes. 

Vous pourrez assister à la projection du film intitulé 
« L’eau, c’est la vie ».

Vous pourrez suivre la conférence de Monsieur 
Régis Baraud, maître de conférences à l’Université 
de Poitiers, sur l’évolution des paysages des vallées 
et la perception qu’en ont les habitants. 

Vous serez invités à participer au débat qui suivra.

Cette soirée présidée par Monsieur Laurent Dejoie 
et co-organisée avec la commune, se déroulera en 
présence de Monsieur Serge Poignant, Député et 
Monsieur Jean-Pierre Chavassieux, président de 
l’Institution Interdépartementale du Bassin de la 
Sèvre et la Maine. Accès gratuit, vin d’honneur à 
l’issue de la soirée.

SIAEP
Le Syndicat intercommunal d’ALIMENTATION EN EAU POTABLE Du VIGNOBLE

qui vous alimente en eau potable, vous informe : 

Des entreprises privées proposent régulièrement par courrier une « assurance contre les fuites d’eau » : 

ces démarches commerciales n’émanent pas du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable 

du Vignoble.

Chacun est cependant libre de souscrire un contrat « assurance fuite » pour son réseau privatif. Evaluez 

alors l’intérêt qu’il peut représenter pour votre installation. Renseignez-vous précisément sur la couverture 

du contrat, les événements garantis, les exclusions, sans oublier que votre assurance habitation couvre 

peut-être déjà ces risques.

Un plafonnement du montant des factures en cas de surconsommation consécutive à une fuite non 

décelable est déjà institué dans le périmètre du Syndicat.
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ÉCOLE PIE X
Si vous avez été élève ou membre du bureau 
à l’école Pie X, depuis 1996, nous vous 
invitons au pot de départ de Pascal Lecomte, 
notre directeur, le samedi 25 juin à 11h00.
Par ailleurs, nous sommes à la recherche de 
photos, anecdotes, etc... que vous pouvez 
nous adresser à fievre.carrelage@wanadoo.fr, 
si possible avant le 15 juin.

Venez nombreux à la kermesse de l’école 
qui aura lieu le dimanche 19 juin !

ÉLAN DE GORGES - FOOTBALL
Vous avez 5 ans et ? plus, le sport vous intéresse et 
plus particulièrement le football, venez rejoindre le 
club de l’Elan pour la saison prochaine, en tant que 
joueur, dirigeant, arbitre ou bénévole. Un club où il 
fait bon vivre, fort de ses 300 licenciés, des excellents 
résultats de son équipe fanion, de son vivier de 
jeunes en devenir, de son équipe d’éducateurs de 
valeur, avec, pour la saison 2011/2012, un terrain 
synthétique.

Signatures des licences 2011 – 2012 au Santa Fé :
• vendredi 10 juin de 18h00 à 20h00,
• samedi 11 juin de 10h00 à 12h00,
• vendredi 17 juin de 18h00 à 19h00 au club house 

avant l’assemblée générale,
• samedi 18 juin de 10h00 à 12h00.

Après ces dates, majoration de 15 e par licence pour 
tout le monde (sauf pour les nouvelles signatures).

Les tarifs :
• U6 à U8 : 42 e
• U9 à U17 : 47 e
• U18 à U19 : 57 e
• Seniors, vétérans, loisirs : 67 e

Le déroulement :
• Se présenter à l’une des permanences pour payer sa 

licence et retirer la feuille d’inscription.
• Se rendre chez le médecin pour faire tamponner la 

feuille. 
• Remplir la feuille. Vous pouvez aller chez le 

médecin avant les permanences et ainsi rendre la 
feuille en venant vous inscrire. Dans ce cas, il faut 
télécharger la feuille d’inscription sur le site internet 
(www.elandegorges.fr). 

• Rendre la feuille et une photo d’identité dans la 
boîte aux lettres de l’Elan au terrain de foot (ou 
lors d’une permanence). Sans la photo, nous ne 
pourrons pas commander votre licence !

Le bureau a décidé d’augmenter les licences de 
2 euros pour toutes les catégories par rapport à la 
saison dernière. Cette augmentation est une simple 
répercussion de l’augmentation du coût d’achat des 
licences à la ligue. 
Une paire de chaussettes sera offerte à chaque licencié 
s’inscrivant pendant la période légale.
Pour tous renseignements après ces dates, contactez 
• Guillaume DAVID, 06.21.54.84.16
• Stéphane BAUVINEAU, 06.80.85.98.86
• aucoeurdelelan@mail.com

YOGA À GORGES
L’association YOG’ANANDA débutera la saison 2011/2012 le lundi 12 septembre, mardi 
13 septembre, jeudi 15 septembre. Horaires des cours:
• lundi : 18h00 - 19h15, 19h20 - 20h35
• mardi : 9h15 - 10h30
• jeudi : 9h00 - 10h15, 10h20 - 11h35, 18h00 - 19h15
Les cours se déroulent à l’espace AGorA. L’inscription annuelle est de 151E. Laurence Marchais, professeur, 
vous propose d’expérimenter tout au long de l’année le yoga indien (yoga de la souplesse), le yoga égyptien 
(yoga de la verticalité).
Le yoga des yeux, du son font également parti des techniques utilisées dans les séances.
Pour vos préinscriptions et renseignements, vous pouvez contacter le professeur au 02.40.54.72.53
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Mercredi 18 mai à l’espace jeunes AGorA, 

une séance de simulateur a été proposée 

par la brigade de gendarmerie et la 

police municipale. Objectif : sensibiliser 

les jeunes à la conduite d’un deux roues. 

13 jeunes se sont prêtés avec intérêt à ce 

jeu « sérieux ».

LA GENDARMERIE NATIONALE RECRUTE
Si vous êtes âgés entre 17 et 36 ans, que vous soyez diplômés ou non, que vous soyez étudiant, à la recherche d’un emploi ou actuellement en poste, la gendarmerie vous propose un métier. N’hésitez pas à prendre contact ou téléphoner à la gendarmerie de Clisson (02.40.36.12.17) ou d’Aigrefeuille sur Maine (02.40.06.60.18) pour de plus amples renseignements.

Devenez bénévole UNICEF près de chez vous !
« Bénévole, pourquoi pas vous ? », En Loire-Atlantique, c’est grâce à l’engagement d’une 
cinquantaine de bénévoles tous animés par la même motivation d’améliorer la situation de 
millions d’enfants dans le monde en offrant leurs compétences et du temps. Aujourd’hui 
le Comité de Loire-Atlantique a besoin de renforcer ses équipes départementales et 
recherche des profils nouveaux et motivés pour la traditionnelle vente des cartes de vœux 
mais aussi l’événementiel, le patrimoine solidaire, la recherche « d’entreprises amies », 
etc.

Une vraie politique de formation est mise en place pour préparer les bénévoles à 
leur mission. De la trésorerie à la vente, de la recherche de partenariats aux relations 
presse, chacun peut bénéficier d’un stage correspondant à un domaine et renforcer ses 

connaissances pour porter haut les couleurs de l’UNICEF. Retrouver l’ensemble de nos postes à pourvoir sur le site 
internet www.unicef.fr en cliquant sur la carte et en sélectionnant « Comité de Loire-Atlantique ».

SIMULER POUR 
MIEUX ROULER

GYM CADENCE, L’ATELIER DU MIEUX ÊTRE
L’atelier Gym Cadence a fait le plein de seniors 
(12 personnes, dont 2 hommes) pour les 12 
séances qui ont permis à chacun  de travailler 
à son mieux être sur des choses simples de 
la vie quotidienne. De multiples sujets ont 
été abordés pour éviter quelques écueils 
parfois liés au vieillissement… Pas toujours 
évident de garder par exemple une marche 
parfaitement rectiligne et de l’accompagner 
d’un balancement cadencé des bras pour 

garder son équilibre… On a aussi appris à Gym Cadence à porter son 
regard devant soi, sans regarder la pointe de ses pieds et puis aussi… à se redresser. On a appris une foule de choses 
qui peuvent faire la vie plus facile.


